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LA MORT DE M, SYVETON 
av. Wavi av 4« pi«» «* pi"« p»o» 
Nous «von« pnblie hier, la lettre d'excuses 

mToyée par M. Ménard au concierge du 
MO bis de Favenue d« Neuiliy. M. Jondeau. 

Le gendre de Mme Svveton présentait au 
•oncierge ses plus plates excuses. Cela n'a 
um suffi a M. Jondeau. 

Hier, en l'absence de [celui-ci, Mme Joo- 
I déclarait à un rédacteur du Temps : 

9H 

Tant <Tabord, la lettre de M. Uéaard est con- 
sidérée per DO«C comme OB« rectification ia- 
complMe et. par satte, lamraaante. M. Ménard 
n> parte qoe de ta annaUon d'argent. Lea ac- 
cusation« duo autre genre, portées par M. Potel 
contre mon mari restent entières. *aaoedi so»r, 
lf Ménard avait promis à mon mari de de- 
mentir is tout. Il n'a tenu sa promesse qu'à 
demi. 

Nous attendrons 1s promesse encore vtngt- 
«tuatr« heures. Païuoi délai, ai nous n'avons 
sa« reca satisfaction, nom pouMuiVTone 
fiTPotel et le « Matia ». qui a recueilli ses 
déclarations sans les contrôler, sans même 
ses faire suivre de notre démenti. 

Je roua ai dit que Mme Ménard, «lors qu'eus 
était jeune fille, û,*njt écrit à mon mari des 
IsUres que nous n'avons poi prise« au sérient, 
les considérant comme des « ^aimnenea ». A 
plusieurs répétée». M. Jondeau 1 avait pnéo do 
ses»se ces plaisanterie*. 

MSJS comme eile insistait, nous dûmes mettre 
an eouraBt de ces faits Mme Syveton qui coopa 
eourt a cette correspondance. 

Il noes reste rimi de ses lettres, on s room 
noos ii-s acheter très cher, mais nous n'avons 
pas voulu tes vendre, et noos les livrerons à la 
poblicité ai l'on nous y contraint. 

A 1ft suite do res menaces qui visaient 
etpendant plus M. Poiel que sa personne. 
M. Ménard s'est eenpraese d'envoyer au 
Matin la lettre suivante ! 

Je dois démentir l'article para samedi der- 
nier, à propos de M. Jondeau. Il contient, a 
non sujet, de graves erreurs. 

A. ait* «an. 
Mais qu'a donc fait M. Uéaard pour avoir 

»ne telle peur? 
La rule d* M. «Jondeau 

Pour prouver que M. Jondeau .-/avait 
joué aucun rôle dans la mise en scène qui 
a suivi le drame, la cooeiergn île Mme Sy- 
veton prétendait que ce jouMu. son mari 
nV.tait rentré qu'à û heures 1/3 du soir. 

A cela, le Petit Parisiciiréttouden subs- 
tance : 

Mme Jondeau a. en e.Tet. raison: son mari 
est »crû. ce jour-là. Il a quitté la maison un 
peu apres â heures et n'est rentre ou a û heures 
dn soir. C'est précisément entre 1 heure et 3 
de l'après-midi qee M. Jondean est monté 
dans rappartement de son locataire. A ce 
moment-la, on sait que Mme svveton était 
revenue de chez sa fllle. Mme Ménard. et. 
d'après ce qu'aile a déclare. «e serait aussitôt 
retirée dans sa chambre, après arotr échangé 
quelque» paroles avec son mari. 

Svveton. transjKjrte dans le cabinet de tra- 
vail et le coaclerfte parti, il fallait quelque 
temps encore a cell«« qui restaient dans lap- 
PrtsnMBA pour préparer la mise en scùne de 

[ accident -, On laisse donc une heure s'écou- 
ler, au Dont de laquelle atme Syveton. jusreant 
le moment opportun, ouvre une des fenêtres 
de 1 appartement et appelle au secours. 

Absence« trop sisfttiatoalVvva 
Vous disions qu'il paraissait impossible qoe 

la député du II* arrondissement se fût suicidé 
dans les conditions qu'on veut nous faire 
swhnettre et qu'il art attendu tranquillement la 
mort, le visage sur la bûche d'amiante de sa 

-^]sgée è gaz. Le service rendu par le con- 
^ — eui »et bif.n ail« dans l'appartement 
iqaea puisse dire sa lemme — démontre 

l le eorps a été transporté d'une piece dans 

Nos» savons aujourd'hui que Syveton était 
éssjé mort quand sa rem aie est revenue de chez 
■a floe. 

On a pa remarquer que, précisément ce 
mstin-li. tonte la maison s'absente sons des 
prétextes variés qui ne semblent pas, jusqu'à 
présent, tout à rait justifié*. Mme Syveton va 
rue Louis-Pbilipue. citez Mme Ménard. Il fau- 
drait un quart d heure ponr rendre cette visite; 
esse laisse passer l'heure dn déjeuner... Et 
ponrtsot este sait patihitemeat qu'il n'y a per- 
sonne an logis pour préparer le repas de son 
mari. La domestique, Louise Spilmacker, s'ab- 
aanée également, on n'a jamais su au juste 
sons quel prétexte ; il s est pas jusque la 
femme de ménage gai. comme pur hasard. 
onbiie l'heure à laquelle, d UahHude. elle vient 
suppléer, chaque jour. Louise Spilmacker, — 
et, enfin, jusqu'au rc-'jetjre qui, plus tard, 
quand it connaît la vec.n*. juge prudent d'aller 
prendre l'air pour se remettra le cœur. 

Cette hypothèse que Syveton avait déjà cessé 
de vivre quand m femme est rentrée, tend, è 
l'heure actuelle, a s'accréditer de pins en pins. 
Mon Seulement l'intervention du concierge en 
est pour ainsi dire une preuve, mais encore elle 
ml naturelle et bien pins admissible que 
feutre On nn fera croire à personne qoe 
dyveeea navnisent. sedebtutaat dans les affres 
de la mort, n'ait pas appelé, ne se soit pas 
plaint et qee personne ne l'ait entendu. Il fau- 
drait admettre alors — ce qui serait encore 
sans odieux — que Mme Sywion et sa bonne 
n'ont pas voulu l'entendre et l'ont I.-tissé se 
tordre, sens pitié, dans cTatTrensessouiTrances. 

H est pies logique rie supposer que si Mme Sv- 
veton et Louise Spumarker se sont absentées 
avec tant da-prosos. ratait précisément ponr 
ne paa voir et ne pas entendre ce qui allait se 
passer. 

Ct le drame intime qui s'est déroulé dans 
ont appartement ds l'avenue de NeniUy. untre 
U beeren dn matin et 1 heure de l'après-midi, 
■eus ne le connaîtrons peut-être Jamais, malgré 
rmasTvetioa rie M. Boucard. les expériences et 
les  contre-expériences des chimistes et dés 

Mon« Syveton parle encore) 
Mme Syvston a encore parlé hier au repré- 

•esUant du Temps. Mais elle a parlé lon- 
fiaernent pour ne rien dire de nouveau. Si 
co n'est ce détail qu'elle devait suivre son 
mari dans sa fuite. 

Kile a eu quelques amertumes à ls*ran| de 
■• Noilnaa, qui l'abandonna. Puis, après avoir 
dit seulement quelques mots de la version 
d'immoralité, elle srst étendue plus longue- 
ment sur lea détournements qu'elle a expliqués 
* an maniera, traitant son mari « d'homme 
Indélicat ». 

Malheureusement pour elle, tont cet ôena- 
laudago péniblement construit s'écroule de 
nouveau pur suite de !a lettre suivante que 
M. F. Cour-aiïy, soa odàiu-Xi-ére, a adresse au 
IV Barnay. 

Dam cette missive. V. Fernand Cotrrafly 
raconte avec preuves é l'appui nomment, an 
démit, lés fonds de la Patrie française avaient 
été placés a Uèsjn, par Mme Syveton. a la 
Bans)us liégeoise ; comment, à matnten re- 
prises, celle-ci les entretint de es placement, an 
causa devant lui et Mme Courally avec son 
agent à Lieg«; oemmont. après les élections 
de 190s, eue chargea M. Coarally lui-même de 
rendre les clés du cotTre-fort vide au directeur 
de la banque liégeoise; comment, il y s trois 
ans. Mme Syveton raconta à sa soeur et à son 
beaa-trére qu'eue avait replacé les fonds de la 
Patrie française é Anvers cette «ois; tous détails 
fort importants qui prouvent que os placement 
des fonds de la Patrie française en Beigiqae 
n'était point un mystère, comme voudrait le 
faire croire Mme Syveton; qoe entait une 
mesure de seécaation ordonnée par son mari. 

Et dans QM seconde lettre que le D' Barnsy 
a reçue hier matin même. M. F. Conrallv pre- 
cise encore mieux certains détails qui démo* 
lissent définitivement Itbistoire des détourne- 
ments. 

A Msisitaveaiem 
Hier, après-midi, M. Boucard, en présence 

de M» Henri Robert, Noiinao, de Mme Sy- 
veton, du LK Barnay et de M« Gieules, avoué 
dé M. Hyveton. a procédé au dépouillement 
des papiers renfermés dans ta serviette d« 
M. Syveton, serviette saisie chez M« Noilhan. 

Il paraît qu'aucune pièce intéressant« 
n'aurait été découverts. 

M* Clunet et M« Dessouches, avocat «t 
avoué de la Patrie française, avaient de- 
mandé à assister ù l'examen des papiers. 
Leur intervention n'a pas été admis«. 

M. le juge Boucardleurad'ailleursafflrmé, 
et  cette affirmation  a  été confirmée   par 
M* Gieules, qu'aucun  papier  relatif à la 
Patrie française n'avait été saisi. 

La D' Barony 
A la suite de cet examen de documents, le 

D* Barnay a été entendu comme témoin par 
M- Boucard. 

Le beau-frère de M. Syvuton a Indiqué au 
juge l'origine et les causes de l'animosité 
da M. Ménard pour M. Syveton. 

Cette haine profonde que nourrissait l'agent 
d'affaires contre mon beau-frore. a dit le doc- 
teur, ne date pas. comme il l'a déclaré, des 
prétendues revelations de Mme Ménard. Elle a 
son origine dans on incident plus ancien ; elle 
remonte nu voyage que firent M. et Mme Syve- 
ton à Saint-Etienne, en août dernier, voyage 
moUvo par la maladie dont Mme Ménard venait 
d'être atteinte. 

Les indications fournies par le D' Barnay 
ont été si précises que le juge d'instruction 
a pu envoyer aussitôt, à Saint-Etienne, une 
Gonunis5ion rogatoire pour les contrôler. 

I/ns-esU X... 

Le 1> Barnay s'est, en outre, entretenu 
avec le magistrat de la dernière personne 
de l'extérieur qui ait vu Gabriel Syveton 
vivant. C'est de l'homme envoyé par le Par- 
quet chez son beau-frère pour lui porter la 
convocation pour sa comparution devant la 
Cour d'assises. 

— M. Boucard m'a déclaré, a dit le témoin, 
qu'il avait retrouve et interroge cet agent dont 
il oe m'a d'aillenrs pas donné le nom. Mais il 
m'en a lu la déposition. Bile est fort intéres- 
sante comme vous niiez le voir. 

L'agent X ... déclare qu'il s'est présenté é 
8 heures du matin avenue de Kcuilly. Il fut 
forcé de sonner cinq foie avant qu'on lui  ré- 
Kndlt. Il  allait  se  retirer  quand  la  bonne 

uise Spilmacker vint lui ouvrir. 
— Que désirez-vous? lui demanda-t-elle. 
— Je suis porteur d'une convocation pour 

M. Svveton. 
— bonnes! 
L'agant lui Ot observer qu'il y avait un récé- 

pissé è signer, et en même temp* il lui nt 
remarquer quit avait attendu longtemps devant 
la porte. 

— Nous n'avons pas entendu la sonnerie, 
déclare Louise Spilmncker. 

— Cela m étonne, répliqua l'envoyé du Par- 
quet, car je l'entendais de l'extérieur. 

Très gênée, la bonne allait prendre la convo- 
cation pour la porter à son maître, quand celui- 
ci. qui avait entendu la courte explication, ap- 
pela M baute voix et dit : 

— Faites entrer t Faites entrer ! 
L'agent entra, remit sa feuille h M. Gabriel 

Svveton. qui y jeta un coupd'u-'il. puis signa le 
récépissé. L'homme se retira ensuite- M? Boi - 
"ard lui avant demandé s'il n'avait rien romar- 
2né d'insolite, l'agent répondit que M. Gabriel 

weton était couché sur le coté gauche et qnîl 
lui avait paru nn peu paie. 

Demain, M. Boucard confrontera Mme Sy- 
veton et le D* Barnay. 

Lorn expcrtlnen «le la» nantiné> 

Ce matin, ft 9h. 1/2,les experts sont revenus 
ftNeuilly. M. Pouchet, profeaseurfclaFacu.té, 
est arrivé le premier, à pied, bientôt suivi 
de M. Ogier, de M. Bordas, de M. Girard. 
Ensuite sont entrés MM. Périsse, Uebrie, le 
D* Soequet. 

Après un nouvel échange) d'explications 
entre Mme Syveton et les experts, l'agent 
du commissarict qui est chargé de figurer 
le corps du députe du XI* s'est à nouveau 
allongé sur le tapis, la tête près de la che- 
minée. 

M. Pouchet alors a fait i ses collèguee une 
démonstration scientiûque de la thés« qu'il 
soutient et qui est, comme on le sait, celte 
de l'assassinat. 

La discussion a été assez vive. 
La discussion menaçait de se proforjger, 

lorsque l'arrivée des chiens qui vont servir 
à des expériences démonstratives y au coupé 
court. 

Les deux chiens sont de grande taille, 
l'un de race épagneule tout rmi.r»*ntre un 
saint-germain blanc, inoueneté dn ïeu. 

L'épagneul en :i été extrait et monté dans 
rappartement. A ce moment, il s'est pmduit 
un incident des plus violents entra le con- 
cierge et les journalistes suivant les chiens 
qui étaient entrés dans la cour. 

Furieux et brandissant son r>!uroe«a, le 
concierge apostropha nos coolrères et voulut 
leur faire quitter l'immeuble. Comone les 
journalistes refusaient, il Terms la porte et 
déclara qu'ils ne sortiraient maintooacit que 
lorsque M commissaire de police sertit là. 
On conçoit comment lurent accueillies ces 
paroles. 

La scène devint e.ttr»1 m ornent vive, et le 
concierge dut cé'ior non sans nvoir m anacô 
de briser avec le manche de son plumeau 

let dpperertB photographiques braqnes sur 
sa personne. La porte fut ouverte juste sat 
massant où M. Siroard, commissaire de 
police, arrivait en s'inquiétant des causes 
du bruit qm troublait les experts dans leurs 
constatations. 

Jusqu'à M b. 40, MM. Offier, Pouchet, 
Bordas, Gérard, Soequet. Décrie et Périsse 
sont restés sans le eabioet de travail de 
M. Syveton. 

A es moment, ils sont descendus; 
M- Ogier est parti en voiture avec le D» Soe- 
quet. \ 

De nouvelles expériences vont être fartes 
cette après-midi, en présence, cette fois, du 
juge d'instruction. 

MM. Boucard, Bulot et Rabier n'assis- 
taient pas, es effet, ce matin aux expé- 
riences Nous croyons savoir qu'en dehors 
de la discussion sur la thèse du crime ft la- 
quelle nous faisons allusion plus haut, les 
experts ont ce matin pratiqué sur l'épagneul 
feu l'expérience suivante : 

Le chien, qui mesurait plus de 1«»,35 de 
longueur sur 0*,85 de hauteur, a été mor- 
phine, puis étendu sur l'appareil a, gaz. Les 
experts ont assisté à son agonie. 

Cette après-midi, le saint-germain servira 
ft une autre expérience. Sans être placé 
sous l'influence d'un stupéfiant quelconque, 
on le placera comme l'épagneul sur l'appa- 
reil à gaz; les liens qui l'enserreront seront 
attachés de telle façon que l'animal pourra 
les rompre et s'en débarrasser au cours de 
ses convulsions d'agonie. 

Les experts pourront ainsi se rendre 
compte, toutes proportions gardées, sf 
M. Syveton a pu, comme l'affirme sa îemme, 
trouver la mort dans ces conditions. 

ÇA  Ä^LA 
Morts d'hier 

M.Ernest Valtat, administrateur du Bureau 
de bienfaisance du X Vil» arrondissement, 
6s ans, à Paris. —M. Adolphe Lachirre, di- 
recteur du m Journal du Havre », 65 ans, au 
Havre. — Mme Laritin de Musset, saur d'Al- 
fred de Musset, 85 ans, à Paris. Etle était ta 
mère du préfet d1 Indre-et-Loire. — M. Le 
Carpentier, procureur de la République, à 
Orléans, 5o ans. 

Trésor ds ptuivre 
En faisant ta démolition du vieux quar- 

tier oü Con élève la nouvelle église Notre- 
Dame, à Annonay. on a découvert, entre 
deux pierres, 38 deniers anciens. 

Ces vieilles piécettes, menue monnaie 
d'autre/ois, se trouvent avoir un; réelle 
valeur aujourd'hui. Le musée d Annonay 
en sera le bénéficiaire. 

LES DÉCORATIONS 
Sont promus dans la Lugum d'honneur, au 

titre étranger : officier, hl. Mailet. Suisse. 
ingénieur; — chevaliers, Mlle Stevenson, dite 
miss Cassatt. Américaine, artiste peintro : 
MM- de Coppet. Suisse, chimiste: Qnglielnii- 
netli, Suisse, docteur en médecine; le baron de 
Gunzburg, Russe, banquier a Paris: Lourié. 
Russe, homme de lettres; Pense, Italien, tré- 
sorier de la ligue franco italienne : Seymour- 
Thomas, Américain, artiste peintre ; Spitzer. 
Autrichien, banquier a Paria. 

Sont promus au titre du minis tore des Af- 
faires étrangères -.grand officier, M. Camoon, 
ambassadeur A Madrid: — officiers. MM. Oa- 
vnrry, sous-directeur au ministère; de Chappe- 
delaïue, consul général; Blanc, cou.su! général 
a Smyrna : de LafonL. secrétaire d'ambassade; 
Ragnault. consul général; Gondrand, president 
de ut Chambre de commerce française de MUao. 

Sont promus au titre dn ministère de l'Ins- 
truction publique : officiers. MM. Benoist, rec- 
teur de l'Académie de Montpellier; Gautier, 
inspeeluur général de l'instruotion publique; 
Lyon-Caen. professeur k la Faculté de droit de 
Paris; Victor Margueritte. homme de lettres; 
Dinet. peintre: — chevalier, M. dé Curnieu, 
dit Georges Aneey, auteur d'une pièce' de 
théâtre anticléricale. 

Sont promu« en titre du mmistur? du Com- 
merce et de l'Industrie : officiers. MM. Le Mée 
delà Salle, président de la &iacihre de Com- 
merce de Marseille: B6s;ot. direcUwr des postes 
et télégraphes à Périgueux: Level, chef du 
contentieux des chemins de fer de l'Etat: Mi- 
chaud, secrétaire de la Chambre de Commerce 
de Paris. 

^Télégrammes franco-russes 

Le général Pendes«, chef d'état-major 
général de l'armée, a re;u les télégrammes 
suivants : 

Dépêche du général SakuarolT, ministre 
de la Guerre russe : 

Agréez, mon cher général, mes sincères féli- 
citations et mes vœox les pins chaleureux a 
l'occasion da l.i nouvelle année. 

General aide de camp SAXHAROFT. 

Dé poche du général SiolofJ, chef d'état- 
major général : 

Au nom de l'état-major russe, j'adresse é 
Votre Excellence é l'occasion de la nouvelle 
année nos vusux les plus ardents pour Votre 
Excellence, pour l'état-major français et pour 
toute l'armée française. 

Lieutenant-général SroLorr. chef d'état- 
major par intérim de l'armée russe. 

Le général Pendez« a répondu dons ces 
termes au général Sakharoff* 

Ties touch«  de votre   ^T^ct-'ieus souvenir et 
de vos Mlicttations,  jo prie Votre F.xcellence- 
d'agreer mes vifs  remerciements et mes vœux 
les plus cordiaux pour la nouvelle année. 

Général PESDIZEC. 

Le général Pendezeca répondu au général 
Siuloil : 

A Son Excellence  Le lieutenant-général 
SioloD', chef d'état-major par interim, à 
Saint- Peter sbourg. 

Je m'emnresse deremorcier Votre Excellence 
des vœux cordiaux qu'elle veut bien m'expri- 
mer et la prie d'agréer l'expression des souhaits 
unanimes   et   chaleureux  que   forme,   avec 
moi,   l'état-major   français, pour   vous-même. 
pour rètnt-niajor  russe  et   pour la vaillante 
aimée russe- 

G^aéral PENDBZXC. 

AUTOUR DE LA DÉLATION 
La plainte dti géuérsl Lacoste 

Nous avens dit que le grand-chancelier 
d« Is Légion d'honneur, en outre de In 
plainte déposée par le colonel de Raocougne 
contre le F.-. Begnicourt, avait été saisi 
d'une nouvelle plainte du général Lacoste, 
ancien commandant de la 8» brigade d'in- 
fanterie, a Samt-Oueatin, contre le même 
ofûcier. Cette ntainte, parvenue seulement 
dimanche dernier au grand-ehaaceHer. né- 
cessite use nouvelle enquête, distincte de 
celle provoqués par la plainte du colonel de 
Rancougne. 

Les mêmes commissaires qui ont déjà 
enquêté sur place à propos de la première 
plainte ont reçu mission d'enquêter dans les 
mêmes conditions sur la seconde dans les 
quarante-huit heures. Le F.\ Begnicourt 
sera invité à comparaître et on le mettra en 
demeure de reconnaître l'authenticité de le 
fiche qu'il a dressée contre le général Lacoste 
et qui, nous l'avons dit, est tout entière de 
son écriture. 

Dés cette formalité accomplie, le grand- 
chancelier, d'accord avec le Conseil de* 
l'Ordre, soumettra à la signature du prési- 
dent de la République les deux décrets 
auxquels nous avons fait allusion. Il restera 
à faire contresigner ces décrets par le chef 
du tfouverneraent ou par le ministre de qui 
relève le département de la Légion d'hon- 
neur. 

K11 tous cas, on dit que le général Flo- 
rentin et les membres du Conseil de l'Ordre 
sont fermement résolus à remplir leur 
devoir. 
Pousulfes contre le délateur Ligneul 

Le maire du Mans vient d'être assigné 
devant le tribunal civil du Mans par M. le 
colonel Théven de Ouélerand, en raison 
d'une liehe que lui a consacrée M. Ligneul, 
fiche qui était ainsi libellée: 

Theven de Guéleran,colonel. — Réactionnaire 
avéré. Si la plaie cléricale n'existait pa?, il la 
ferait naître, tant il éprouve de douceurs et de 
toiçs dans i'iiccoin plissement des pratiques re- 
igiouses et la fréquentation exclusive de la 

sosiété qui partage ses idées. 
Mme T. de G., parlant un jjour dn régime 

gouvernemental actuel et en particulier de 
MM. Lonbet et André, termina sa diatribe par 
cette phrase : < lit dire qu'il faut se soumettre 
à l'omnipotence de ces gens-lé! » Mme T.de G. 
fait partie de toutes les œuvres cléricales dites 
charitables de la ville. 

Le général Blancq 
En présentant, A l'occasion du 1" janvier, 

é M. le général Blancq, com:ri.indnnt le 
40 corps d'armée, odieusement diffamé par 
un délateur, les officiers de la garnison, 
M. le général Robert, commandant la 
»Ie division d'infanterie, s'est exprimé en 
ces termes : 

Mon général, nous avons l'honneur de venir 
vous présenter nos meilleurs souhaits pour 
l'année 190&. 

Personnellement divisionnaire le plus ancien 
du lr> corps d'armée, je suis heureux de venir 
affirmer a mon ancien camarade d'Afrique, un 
nom de MM. les officiers de ia garnison de 
Montpellier, ici présent.1;, et au nom de tous les 
officiers du 16* corps, notre confiance pleine et 
entière en notre chef, le vieil officier du 
3* zouaves, le glorieux htessé de ReichshoITen. 
dont te caractère élevé, ta droiture et la 
loyauté sont au-dessus des atteintes d'une 
basse calomnie et de toute diffamation. 

En J90&, comme en 1004. vous pouvez être 
assure, mon général, du concours le plus cora- 
ntot et le plus dévoué de tous vn<; nfBoiers et 
lie tous vos corps de troupe, jusqu'au dernier 
homme, concours fondé sur la haute estime et 
reflection que vous avez su inspirer A tous 
ceux, chefs, camarades et subordonnes, qui 
vous ont approché au cours de votre carrière 
militaire, pendant les quarante-deux années 
que vous avez consacrées tout entières A 
1 armée, au drapeau de la France, A la Répu- 
blique. 

GUERRE & MARINE 
LÉGION   D'HONNEUR 

Sont promus olOciers de la Légion d'honneur, 
an titré du ministère de la Guerre. MM. Fouan. 
inc-meiir en chef des ponte et chaussées, chef 
de l'exploitation du réseau de l'Ktat; de Lar- 
minat. directeur de la Compagnie de l'Ouest; 
Lelootre. ingénieur en chef des ponts et chaus- 
sées à Oren; Küss, ingénieur en chef des 
mines é Douai. 

M. Paul Bourèly, chef du cabinet civil du 
ministre de la Guerre, est nommé chevalier. 

Sont promus, au titre du ministère de la 
Marine: 

Grands-officiers, les vice-amiraux Gourdonet 
Touchard; — commandeurs, le vice-amiral Mel- 
chior, les contre-amiraux Jaurcguibcrry et 
Rouvier. le capitaine de vaisseau Darin, le 
commissaire en chef Sainte-Claire-Denlle : — 
officiers, le capitaine de vaisseau Gervais; tes 
capitaines de frégate Ferré de Pérou x, d'Hespel, 
Leferre. Andriea, Le Gras, Lotte, Bertaud. le 
mécanicien inspecteur Caralp. le médecin en 
chef Barret, l'administrateur en chef Da val, 
l'iORéBieur en chef Bosquilion de Frescheville, 
le contrôleur de l" classe Lemarquand. 

AU   MAROC 
Un ancien chef de bureau arabe, qui con- 

naît fort bien tes questions algériennes et 
marocaines, nout a envoyé, il y a quelque 
temps,, une intéressante communication sur 
« Ja pénétration de la France au Maroc ». 

Après avoir exposé ï«*s deux opinions, 
celle de « la pénétration pacifique » etceile 
de la < pénétration à main armée », il 
ajoutait : 

Notre projet de pénétration au Maroc par 
remploi de moyens exclusivement pacifiques, 
est condamné a un échec certain, à cause de 
l'état d'esprit marocain, qui ne peut accepter 
de imiter dann les conditions désirées avec un 
pays de rehgion différente. 

L'état d'esprit que je viens de signaler sub- 
siste encore au Maroc at y est même très 
vivace. Là, l'action des puissances européennes 
né s'est fait sentir que sur quelques points du 
littoral, et il en résulte qui l'excention des 
habitants des villes maritimes et de quelques 
tribus placées le long de la frontière algérienne, 
sur lesquelles nous avons prise, toute la popu- 

lation est restée foncièrement hostile aux 
étrangers non musulmans. 

Elle a surtout les Européens en horreur et 
considère leur contact comme une véritable 
souillure.. Beaucoup de Marocains sont même 
convaincus que. s'ils nous recevaient chez eux, 
•ans nous imposer les obligations prescrites 
par leur religion, ils commettraient une faute 
tellement grave qu'ils provoqueraient la colère 
divine et s'attireraient ainsi toutes sortes de 
calamités, telles que la peste. la famine, ou 
encore une epizoobe qui décimerait leurs trou- 
peaux. 

A remarquer aussi que la plupart de ces 
tribus appartiennent é la race bet-ére. laquelle 
pousse si torn l'amour de la liberté qu'elle 
aime mieux vivre dans l'anarchie que de se 
soumettre à on pouvoir régulier. 

Notre   imagination   a   peine, évidemment. A 
concevoir une pareille mentalité chez un peuple 
situé aux portes de l'Europe. Mais il est certain 
qu'elle existe et, ce qu'il y a de fâcheux, c'est 
qee rien ne peut la modifier. Cet eut d'Ame 
que. peut-être même, je n'ai pas suffisamment 
accentué, est la conséquence naturelle de l'ap- 
plication de lois dérivées du Coran. 

Aussi, étant donné le fanatisme des Maro- 
cains qui. d'autre part, sont restés complète- 
ment étrangers a la vie morale et intellectuelle 
de l'Europe, on peut dire, à coup sur, qu aucune 
raison humaine ne prévaudra contre les pres- 
criptions de leur religion : ils demeureront 
irréductibles et n'hésiteront pas é nous com- 
battre, si nons voulons leur imposer une pré 
pondérance ou une tutelle qu'il leur est interdit 
d'accepter. 

Le Coran a élevé autour des peu pies de l'Islam. 
pour les empêcher de se laisser pénétrer par m 
civilisation chrétienne, des obstacles si formi- 
dables qu'on ne peut les briser que par la force. 
C'est donc en vsin que nous chercherons, en 
employant des moyens de douceur et de per- 
suasion, à renverser les barrières qui nous 
séparent do Maroc. Ces procédés seront d'au- 
tant plus inefficaces que nous avons affaire é 
un people é moitié barbare, farouche, jaloux 
de son indépendance, très guerrier et fanatique 
è l'excès. 

L'idée, renouvelée des Grecs, d'introduire un 
cheval de Troie au Maroc, je veux dire de 
créer au centre de ce pays une armée d'une 
cinquantaine de mille hommes qui, tont en 
étant sous les ordres da Sultan, nous obéirait 
puisqu'elle serait encadrée et commandée par 
nos officiers, cette idée, dfs-ie, ne serait pas 
mauvaise si elle était réalisable. Malheureuse- 
ment elle ne l'est point: la religion s'y oppose. 

Un chef d'Etat musulman ne peut investir 
les infidèles d'une fonction leur donnant auto- 
rité sur les croyants. Il no peut, d'autre part, 
d'après les plus célèbres commentateurs dn 
Coran, et notamment, Sldl Khaiil, dont la doc- 
trine est scrupuleusement observée dans tout 
l'empire ehériOen. les recevoir dans son armée 
ou'd titre de soldats mercenaires, ponr les 
travaux des retranchements, pour diriger 
et pour fabriquer des machines de guerre. 

Si le Sultan du Maroc, qui a pour principale 
obligation, comme tous les princes musulmans 
dn reste, de défendre le religion et de veiller à 
l'exécution stricte de ses préceptes, faisait le 
contraire de ce qu'elle prescrit, il deviendrait 
aoostat et ce crime provoquerait sa chute 
puisque, d'après la loi musulmane, il entralne- 
la mort civile dit coupable et lanéantisse- 
mentde tousses droits. 

Il est bon de faire remarquer que, dans la 
circonstance, le Sultan aurait à lutter non seu- 
lement contre le sentiment religieux de son 
peuple, mais encore, contre Phosulité du 
Mnghxen. 

Celui-ci. qui ne considère l'exercice du pou- 
voir que comme un moyen de faire fortune, ne 
consentira jamais à se dessaisir du comman- 
dement et de l'administration de l'armée: pour 
conserver ces fonctions, qui lui permettent de 
commettre toutes sortes de prévarications, le 
Maghzen n'hésitera pas, sil le faut, A com- 
battre son souverain et à s'allier avec Is people 
pour le renverser. 

Le jeune   Sultan. Mooiey Abd-ul-Asiz, sait 
parfaitement é quoi s'en tenir là-dessus et je 
doute, bien qu'on lé dise acquis A nos idées, 
quil se hasarde a risquer le pouvoir pour 
servir nos intérêts. 

On volt, en somme, que notre rôle dans cette 
affaire de création d'une petite armée maro- 
caine, devra se borner è celui de bailleur de 
fonds. Nous pourrons entretenir les troupes de 
Sa Majesté chériflenne. solder toutes les dé- 
penses qu'entraîneront leurs opérations contre 
les tribus insoumises, et c'est tout. J'estime 
qu'a ce jeu nous dépenserions une centaine de 
millions par an, et on peut être sûr que cet 
argent servirnit beaucoup plus & enrichir le 
Maphzen qu'A consolider le pouvoir du Sultan 
ou. encore, è nous ouvrir les portes du paya 
que nous convoitons. Dans dix ans. nous aurions 
un milliard de moins et nous ne serions pas 
plua avancés qu'aujourd'hui. 

Je dirai, pour conclure, qu», jusqu'au jour où 
notre gouvernement pourra, avec 1 assentiment 
des Chambres, pénétrer au Maroc en forces 
suffisantes et arec nos propres troupes, le 
mieux a faire est de nous tenir sur une pru- 
dente réserve et de cesser d'agiter cette ques- 
tion marocaine. Toute la propagande que nous 
faisons A ce sujet, A Fez ou ailleurs, toutes 
les mesures militaires qoe nous prenons sur 
la frontière algérienne, nous sont beaucoup 
pins nuisibles qu'utiles. Elles aboutiront vrai- 
semblablement, si on n'y prend garde, A nous 
obliger é intervenir au Maroc avant d'être prêts, 
ce qui serait fâcheux, car la conquête armée de 
ce pays, sans présenter les grandes difficultés 
que certains prétendent, n'en exigera pas moins 
un serienx effort et demandera surtout à être 
préparée A l'avance et avec beaucoup de soin, 
si nous voulons éviter de graves mécomptes. 

EL Moanassi. 

PETITES SOUÏELLES OE l'ETBNGEB 

EN   FINLAND» ^ 

Helsingrors, S janvier. — Au cours dn débat 
qui a eu lieu A la Diets, »uoernent l'adoption 
de la motion de compromis relative au retenus- 
sèment de l'ordre léçal en Finlande. M. Da- 
nielson, chef du paru vieux-üniandais, a dé- 
claré que non seulement la Diète, mais encore 
la Finlande tout entière, est unanime à penser* 
que le système employé dans ces dernières 
années porte atteinte aux droits delà Finlande 
et qu'au point de vue matériel comme au point 
de vue moral, le pays va se trouver en retard. 

La    CRISE    MINISTÉRIELLE 
EN    ROUMANIE 

Bucarest. 3 janvier. — M. Stourdza, qui a été 
chargé par le roi de constituer un nouveau 
Cabinet, a déclaré aujourd'hui qu'il renonçait é 
cette mission. 

On croit qu'un ministère conservateur Can- 
tacuzene va être constitué. 

LE ROI LEOPOLD ET UHABIHE BEL» 
De notre correspondant particulier 4 

Bruxelles, le I : 
Le roi Leopold ne se lasse pas de propsjM 

ses belles et grandes idées d'expansion de u 
patrie belge par-delà les mers : recevant M 
Senat et fa Chambre des représentants, M 
1" janvier, il a. dans un langage raagnifiqus 
exprimé cette constante  préoccupation de si 
fiensée: « Qu'importe.a-t-il dit notamment,qm 
es limites d'un pays soient restreintes 1 

N'avons-nous pas vu de petites cites a'immoft 
taliser dans l'histoire?.... D'ailleurs. Messieurs 
un pays n'est jamais petit lorsqu'il est bai frai 
fiar la merl • Pariant des « miracles patriot 
iques • accomplis par le Japon et l'Allemagne* 

— le premier organisant, en viagt-cinq ans. uns 
puissance militaire formidable: la seconde, H 
créant une marine. — le roi a Ajouté: « Tu 
pareils miracles ae sont pas impossibles es 
Belgique. Aussi, j'espère que ton songera pea 
dant les années qui vont suivre a constitua« 
upe marine marchande et A éduquer la jeuneost 
pour pouvoir l'envoyer au loin. » 

Ce discours royal a coïncidé presque avec 
l'arrivée au port d'Anvers du nouveau navire- 
école de notre marine, où, dans quelques jours, 
s'embarqueront une trentaine de jeunes «pa- 
rents que tente la fortune des mers. 

L. 

wTx^lo\jLrrcLXJuSsZ 
Diffamateur condamné 

On nons télégraphie de Grenoble : 
Le tri bur al correctionnel de Grenoble s ces* 

damné mardi le journal collectiviste le Droit 
du peuple de Irenoble é 100 francs d amende 
et A 50srrancs de dommages-intérêts envers is 
Fr. Flamidien pour un article diffamatoire Daru 
le 18 juin 1904. a une insertion du jugement 
dans le Droit du peuple A la même place «S 
dans les mêmes caractères que l'article incri- 
miné. 

M* Joseph Ménard plaidait pour le Fr. Fla- 
midien. 

Refus  d'insertion 
Pour refus d'insertion d'une lettre rectifies^ 

tive adressée par le liquidateur Le^outurier en 
réponse A un article du 80 septembre, la Libre 
Parole est condamnée é 50 fraocs d'amende et 
A l'insertion de la lettre Lecouturier après les 
délais d'appel noua peine de 90 francs de dom- 
mages par jour de retard. 

m. Lecouturier réclamait îono francs per 
jour de retard et 90 000 francs de dommages- 
intérêts. 

Deux avocats parisiens ent plaidé. M* Paot 
Faure plaidait pour le liquidateur et M* Joseph 
Ménard pour la Libre Parole. 

LES ABONNEMENTS ÉCONOMIQUES 
Vo*l«-voua recevoir tontet 1M revutt littéraires, 

■rtantlSqaat, artistiques, médicales, »te., que von 
déslmi, poor na pris warn« TAdTesaat-roiu a Circula» 
Revu*. " 

K\% mettra à votre disposition ebacnne des ravaee 
qoe vous loi déslnerex poor no* ranme qol a* 
pourra excéder la tiers dn prix real d'aboaassnaat et 
qmi pourra Stre ebaUsée «a dlihiie de ce prix. 

Ce boa aurené exceptionnel est obiena  par aae 

est aérasse, éès son apparition, a l'abonne qui s'est 
fait inscrire aa premier rang ponr cette revue. 

Oloi-t:t la (rarde pendant aa« semaine, pats l'envoi« 
k l'abonné Inscrit ponr la semaine suivante. Cat 
aboaaé d« la deuxième semais* l'adresse a son tour, 
an boot S'aae semaine, k entai de la troisième, oc 
ainsi de sait« jaaqa'au dernier abonne, la trefiùénae. 
Celui-ci détient propriétaire e> flbaque numéro 

Tel est le système «si fooctlosn* depuis dels neaf 
années, il «et pratiqué poor pis» de S» péftodiquen. 

La prix paya pour enaena* des revues choisi»« «et 
d'antant moins eie*v qoe la semaine adopt*« par 
raboané est ptss éloignée de la date d'apparition. 

Demandez k Ctrcular-Revue, 41. ebaassee ûASUS. 
son tarir catalogue (envol franco.) 

Le Paradis 
des Enfants! 

LBS enfanta bien portants, exempta de 
souci«, considèrent cette Terre comme 
an petit Paradis et sont heureux ? Mais 
quel martyre pom* ceux qui, bouffrants, 
ne peuvent jouer, babiller à Leur aise ! 
C'est pourquoi les Maman« snxàenses 
de voir leurs bébés gais 
et robustes, désireuses 
dé leur éviter rachi- 
tisane.troablee dentaire«, 
déperu&aanent on toute 
espèce de maladie, doi- 
vent leur donner de 
rKafüxsiow SCOTT; 
celle-ci, bien qne 
composée d'huile de 
tote de morue, est 
absolument dénuée dn 
nausea bon i goût de poisson et, en rai- 
son de son judicieux mélange avec les 
vivifiants hypopboaphites de chaux et 
de sonde, ae montre trois fois pins enV 
cace que l'huile ordinaire ; de plus, 
«ae cuiller ée 

d'EmuIslon Scott 
i elle seule contient plus d'éléments 
fortifiants qu'une pleine carafe des 
frontières ''emulsions" fabriquéesuni- 
ejnetnent en vue de la vente et s la 
moindre souci de la santé publique 1 
«Venez donc de I'EICCXSION SCOTT! 

.  o fr. 50 de 
txmbres-poate   A   l'adresse   suivante : 
EMULSION SCOTT (Deloucbe & Cie) 

356, rue St-Hoooré, Paris. 

' 

Noua rappelons k nos émis que toute* les pro- 
duction* de la Maison de le Bonne Presse sont 
err vente A Rome chez M, «Vosiejmlc>r«m 
et Irattl. librsiret, 35, piszia t&.Luigi dot 
Fnnceei; chez M. Alfnaato afnretti, 6% vin 
délie Minerva; cher fut. IVnxzavrcno >a- 
rrttl, 68. pi&zza délia minerve, et cher 
M. Borettl. piaura snn-P/eCro. 

La CROIX se trouve aux mêmes adresses et A , 
ta librairie de ta place d'£ansane. 

+ Cf^onique Paijt^ienne ♦ 

i 

L'ARCHITECTE DE fc'flQTEli DE VIMiB 

Dan< sa Amain reunion, le Comité des 
Inscription« parisiennes a été amené à 
s'occuper encore de l'architecte de l'ancien 
Hôtel de Ville, le Boccador on Chambi.;?5. 
En effet, l'ardeur apportée par M. Marius 
Vachon à n'accorder au Boccador que le 
mérite d'une construction éphémère, ca- 
duque au bout de deux ans. pour attribuer 
à Chambiges toute la gloire d'avoir bâti le 
bel édifice qui resta debout jusqu'en 1871, 
a eu l'heureux résultat d'exciter la curiosité 
lie nos plus sagaces archivistes. Trois 
d'entre eux, MM. Tuetey et Stein, des 
Archives nationales; Léon Dorey, de la 
Bibliothèque nationale, chacun furetant de 
»on côté, ont trouvé des séries de docu- 
ments inédits, irréfutables, communiqués 

Sar eux depuis quinze jours, tant à la 
ociété des Antiquaires de France qu'à 

exil* de l'Histoire de Paris, et d'où ressort 
la preuve que le Boccador fut bien cet 
architecte et non Chambiges, réduit ù la 
simple qualité d'entrepreneur de maçonne- 
rie. De plus, M. Delisle lui-même a porté 
le dernier coup au système de M. Vachon, 
•at établissant que 'le plat, de tapisserie 
tavoqué par cet écrivain datait au plus 
%Vd da i5a«, et que, par »uite, antérieur 

de cinq ans à la construction du Boccador, 
il ne pouvait reproduire que la vue du mo- 
nument précédent, c'est-à-dire de la Mai- 
son aux piliers. Finalement, sur la propo- 
sition de M. de Lasteyrie, le nom de Pierre 
Chambi-jes s été définitivement rayé du 
projet d'inscription. 

ORE SAGE MESURE 

Le préfet de police a signé deTnièreme-.t 
une ordonnance en vertu de laquelle le jet 
sur la voie publique de drogites- 3e bonbons 
et généralement de d?nré?5, ou objets que 
les enfants seraient susceptibles de ramas- 
ser et de porter à la bouche, est inetrdit 
dans Ja Ville de Paris. 

La publication de cette ordon-nanee avait 
été réclamée le 9 décembre 1904 par le Con- 
seil d'hygiène. 

On avait coiMsté, en effet, qu'à l'occa- 
sion des badernes par exemple, les enfanta 
ramassaient et maugeaient' les bonbons 
jctéscUns ia rue, saris même les essuyer. 

« Ce jeu, dit IV.-jpos« des motifs d'une 
proposition, est évidemment malpropre et 
dangereux. Les -dragées roulent dans la 
poussière ou dans ia botte, parfois dans le 
ruisseau; les eofants qui les mangent 
avalent aécesw'iuœcnt un certain nombre 

de microbes qui abondent sur la voie pu- 
blique souillée par des ordures de toute 
sorte, par les crachats, etc. 

» Parmi ces microbes, bon nombre sont 
pathogènes et, en tète des maladies qui 
peuvent se propager ainsi, il faut citer la 
tuberculose. 

» Il faut ajouter que les dragées jetées sur 
la voie publique sont toujours de mauvaise 
qualité. » 

Dans ces conditions, après avoir reçu les 
instructions du président du Conseil, 
M. Llpiiie a promulgua son ordonnance, 
qui va'étre incessamment affichée. 

LESTOBBEREflUXDESOiîDURES UÉRAGÈRES 

On sait que, d'après une délibération du 
Conseil municipal, l'administration pré- 
fectorale a ouvert récemment un concours 
pour l'adoption d'un type de tombereaux 
fermés pour l'enlèvement des ordures mé- 
nagères. Ce concours a donné d'excellents 
résultats. 

En juillet ino5 expire le contrat passé 
avec un entrepreneur pour l'enlèvement 
des ordures ménagères dans les IIIe, Xe, 
XIX' et XX' arrondisiements. M. Cirou, 
rapporteur de cette question, propose que 
l'entrepreneur avec qui l'on traitera soit 
oblisé de se servir de tombereaux fermés 
construits à ses frais. 

Dans six mois, Paris fera donc circuler 
les premiers tombereaux fermés. Ceux qui 
circulent de bonne heure dans les rues ae 
s'en plaindront pas. 

flUSÉE DO PAVILLOH DE SÏRSAB 

L'Union centrale des arts décoratifs vient 
de faire un héritage magnifique qui va lui 
permettre de remplir son musée du pavillon 
de Marsan et de l'ouvrir complètement au 
public au printemps prochain. 

On connaît, en effet, maintenant la te- 
neur exacte du testament de M. Peyre, le 
célèbre collectionneur, qui, disait-on, avait 
légué à l'Union centrale une partie de sa 
fortune et de ses collections. 

Ae>x termes de ce testament, c'est toute 
sa fortune et toutes ses collections que 
M. Peyre laisse à M. Berger pour le musée 
du pavillon de Marsan. 

Ce legs considérable, qui se chiffre par 
plusieurs millions, ne comporte qu'une 
minime réserve de i5 000 francs destinée 
aux Bureaux de bienfaisance du Raincy 
et du XVIe arrondissement qu'habitait 
M. Peyre.   

AD PETIT PAIiAIS 
L'Eut donne à la Ville de Paris toace la 

section de Sèvres qui a figuré à l'Exposition 
de Saint-Louis. 

Cette collection très importante sera 
placée dans une salle spéciale du Petit 
Palais pour laquelle notre Manufacture 
nationale fait en ce moment un portique 
en céramique.   

LE SQUARE BERLIOZ 

M. Paul Escudier a présenté m Conseil 
j municipal une pétition de muaJaiens et de 

littérateurs demandant que le nom de Ber- 
lioz soit donné au square Vintimille qui se 
trouve à l'angle de la rue Vintimille et de la 
me de Douai. 

Admirateur de Berlioz, M. Paul Escu- 
dier a fait remarquer que ce square sem- 
blait tout indiqué pour porter le nom du 
grand musicien. Berlioz habita tout près 
du square qui, d'ailleurs, contient déjà sa 
statue. 

Le Conseil a approuvé la proposition de 
M. Paul Escudier. Le square Vintimille 
s'appellera donc désormais square Berlioz. 

Les pétitionnaires auraient voulu égale- 
ment modifier le nom de la place, mais il 
a été impossible de les satisfaire, car il 
existe déjà une rue Berlioz ; une place por- 
tant le même nom eût donc pu créer des 
confusions fâcheuses. 

PORT DO BETR0P0UTAIS SOS LA SEME 

On vient de terminer le gros œuvre du 
pont sur lequel passera le Métropolitain, 
un peu en amont du pont d'Austerlitz ; 
c'est là qu'aboutira la ligne qui suit les 
boulevards extérieurs de la rive gauche, 
pour venir rejoindre le réseau actuel à la 
gare de Lyon. 

Ce nouveau pont sera un des plus beaux 
ponts métalliques de Paris. Il traverse la 
Seine d'une seule portée, sur une lar- 
geur sensiblement égaie à celle du pont 
Alexandre III. 

11 se compose d'un tablier et d'un puis- 
tant arc métallique, semblable à celui de 1a 

passerelle du quai Debilly, dont les doua 
extrémités s'appuient à la partie inférieur« 
des piles du pont, et qui constitue le centre 1 
de résistance de l'ensemble. 

Quant à l'inauguration de la nouvelle 
ligne, qui est subordonnée également à 
l'achèvement du pont de Passy, elle n'aura 
vraisemblablement pas lieu avant la fia 
de 1905. 

Un Comité vient de ae former, sont aa 
présidence de M. Mézières, sénateur, 
membre de l'Académie française, pour 
élever un monument à la mémoire du 
D' Péan. 
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DANS TOUTES LES GARES 
M CROIX Quotidien« grand lonnit 

faH CROIX IMUSTRÉE 
LE PÈItERm 

LE cosmos 
IiE MOLS UTTÉRRIRE 

ET   PITTORESQUE 
C'ait un de«  modes d« proaa^anok 

la moins coûteux et te plus efficace* 


